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PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES 
IMMEUBLES 

 
1. DISPOSITIONS LÉGISLATIVES ET LÉGALES 

 Loi sur l’instruction publique (RLRQ, c. I-13.3)  
 
 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 

 211.  Chaque année, la Commission scolaire, après consultation de toute municipalité ou 
communauté métropolitaine dont le territoire est entièrement ou partiellement compris 
dans le sien, établit un plan triennal de répartition et de destination de ses immeubles. 
Le plan doit notamment indiquer, pour chaque école et pour chaque centre de formation 
professionnelle ou d'éducation des adultes, le nom, l'adresse et les locaux mis à sa 
disposition, l'ordre d'enseignement qui y est dispensé, sa destination autre que 
pédagogique, sa capacité d'accueil ainsi que les prévisions d'effectifs scolaires pour la 
durée du plan.  

 Ce plan est transmis à chaque municipalité ou communauté métropolitaine consultée. 

Elle détermine ensuite, compte tenu de ce plan, la liste de ses écoles et, le cas échéant, 
de  ses centres de formation professionnelle ou d'éducation des adultes et leur délivre 
un acte d'établissement.  

Lorsque plus d'un établissement d'enseignement est établi dans les mêmes locaux ou 
immeubles, la Commission scolaire détermine la répartition des locaux ou immeubles 
ou de leur utilisation entre ces établissements d'enseignement.  

Dans le cas visé au troisième alinéa, la Commission scolaire peut, à la demande des 
conseils d'établissement concernés, instituer un comité de coordination formé de 
représentants des conseils d'établissement et déterminer la répartition des fonctions et 
pouvoirs entre les conseils d'établissement et le comité de coordination, ainsi que les 
règles d'administration et de fonctionnement du comité de coordination.  

La Commission scolaire peut également nommer une même personne à la fonction de 
directeur de tous les établissements ainsi qu'un ou plusieurs adjoints pour chaque 
établissement. La Commission scolaire détermine alors, après consultation des 
conseils d'établissement, la répartition des fonctions et pouvoirs entre le directeur et 
les directeurs adjoints. 

Services éducatifs jeunes 

 236. La Commission scolaire détermine les services éducatifs qui sont dispensés par 
chaque  école. 
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Services éducatifs de la formation professionnelle et de l’éducation des adultes 

251.  La Commission scolaire détermine les services éducatifs qui sont dispensés par chaque 
centre de formation professionnelle ou d'éducation des adultes.  

 
2.  RÉVISION ANNUELLE 

Conformément à l'article 211 de la Loi sur l'instruction publique, la Commission scolaire 
révise annuellement son plan triennal de répartition et de destination de ses immeubles. Ce 
plan précise les intentions de la Commission scolaire sur une base de trois ans de 
l'affectation de ses immeubles. 

 
3. DÉFINITIONS 

 
Acte d’établissement :  

Document qui indique le nom, l’adresse, les locaux ou les immeubles mis à la disposition de 
l’école et l’ordre d’enseignement que celle-ci dispense. Il indique également le cycle ou 
exceptionnellement, la partie de cycle de l’ordre d’enseignement concerné et précise si 
l’école dispense l’éducation préscolaire. La Commission scolaire établit, annuellement, un 
plan triennal de répartition et de destination de ses immeubles.  
 
Capacité d’accueil d’un immeuble :  

La capacité d’accueil est établie selon les critères énoncés dans les documents de référence 
du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. Le nombre de groupes ainsi que 
le nombre d’élèves par groupe qu’un immeuble peut recevoir tient compte :  

 
• du nombre d’élèves admis et inscrits à cet immeuble;  
• du nombre de postes en personnel enseignant attribué à chaque immeuble ou secteur 

selon les règles de gestion des effectifs en personnel enseignant;  
• des règles de formation des groupes prévues à la convention collective;  
• des règles relatives à la pondération des élèves ayant des troubles de comportement 

intégrés en classe ordinaire;  
• du nombre de locaux requis pour accueillir des classes spéciales;  
• des besoins prévisibles d’intégration en cours d’année d’élèves handicapés ou d’élèves 

en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) d’une classe spéciale à une classe 
ordinaire;  

• du nombre et de la configuration architecturale des locaux dont dispose l’immeuble;  
• de la répartition équitable des ressources financières attribuées aux écoles et aux 

secteurs par le conseil des commissaires. 
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Cycle d’enseignement :  

Le cycle est une période d’apprentissage au cours de laquelle les élèves acquièrent un 
ensemble de compétences.  

 

CYCLE D’ENSEIGNEMENT  
Au primaire 

 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 

Cycles  1er cycle 2e cycle 3e cycle 

Classes cycles  Classe cycle Classe cycle Classe cycle 

Au secondaire  

 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année 

Cycles  1er cycle 2e cycle 

 
École : 
Lieu d’enseignement destiné à dispenser auprès d’une clientèle dans un ou plusieurs 
immeubles, les services éducatifs prévus par la Loi sur l’instruction publique et le Régime 
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement 
secondaire. L’école est établie par la Commission scolaire, celle-ci lui délivre un acte 
d’établissement.  

 
Immeuble : 
Bâtiment ou partie de bâtiment (locaux), mis à la disposition d’une école ou d’un centre par la 
Commission scolaire lors de l’établissement d’un plan triennal de répartition et de destination 
de ses immeubles.  

 
Ordre d’enseignement : 
Les services d’éducation préscolaire, les services d’enseignement primaire et les services 
d’enseignement secondaire.   



 

LÉGENDE 
(1) Préscolaire (2) Primaire 
(3) Secondaire (4) Formation professionnelle 
(5) Éducation des adultes (6) Administration de la Commission scolaire 
(7) Service de garde (8) Espace en location ou en prêt à des organismes communautaires 

                  ___________  _______________________________________ 

        Page 5 de 10 

TABLEAU 1 :  
PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES 

(SELON L'ARTICLE 211 L.I.P.) 
 

Prévision des effectifs scolaires pour 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023, selon la Direction de la recherche, des 
statistiques et de l’information, entrepôt de données ministérielles, MÉES, 30 décembre 2019. 

     2020-2021 : 
 1 609 élèves au primaire 
 848 élèves au secondaire 

     2021-2022 
 1 614 élèves au primaire 
 864 élèves au secondaire 

     2022-2023 
 1 625 élèves au primaire 
 869 élèves au secondaire 

 
 

NOM DE L’ÉCOLE 
OU CENTRE 

IMMEUBLES CODES 
BÂTISSES 

Capacité 
d’accueil1 

2020-2021 2021-2022 2022-2023 

N
b de classes préscolaires 

N
b de classes prim

aires 

N
b de classes adaptation scolaire 

N
b de classes autres services 

N
b de classes total 

N
b. d’élèves 

École secondaire 
Sieur-de-Coulonge 

774001 

Sieur-de-Coulonge 
250, chemin de la Chute 
Mansfield-et-Pontefract (Québec) 
J0X 1R0 

774B026 - - - - - 275 3-4-5-6 3-4-5-6 3-4-5-6 

Centre de formation multiservices 
du Pontiac 
1, rue Front Sud 
Campbell's Bay (Québec) J0X 1K0 

774B027 - - - - - - 3-4-5 3-4-5 3-4-5 

                                                           
1 La capacité d’accueil établie au plan triennal consiste à déterminer le nombre théorique d’élèves que peut accueillir un immeuble ou un centre 

uniquement en fonction des locaux disponibles. Cette capacité d’accueil est différente de celle mentionnée à la section « définitions ».  
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NOM DE L’ÉCOLE 
OU CENTRE 

IMMEUBLES 
CODES 

BÂTISSES 

Capacité 
d’accueil1 

2020-2021 2021-2022 2022-2023 

N
b de classes préscolaires 

N
b de classes prim

aires 

N
b de classes adaptation scolaire 

N
b de classes autres services 

N
b de classes total 

N
b. d’élèves 

École des 
Petits-Ponts 

774002 

Sainte-Anne 
166, chemin des Outaouais 
Île-du-Grand-Calumet (Québec) 
J0X 1J0 

774B004 2 4 0 1 7 114 1-2-7 1-2-7 1-2-7 

Sainte-Marie 
340, rue Martineau 
Otter Lake (Québec) J0X 2P0 

774B008 1 3 0 4 8 77 1-2-7-8 1-2-7-8 1-2-7-8 

Poupore 
25, rue Coulonge 
Fort-Coulonge (Québec) 
J0X 1V0 

774B011 0 12 2 6 20 270 1-2-7-8 1-2-7-8 1-2-7-8 

Saint-Pierre 
33, rue Romain 
Fort-Coulonge (Québec) 
J0X 1V0 

774B012 5 0 0 3 8 85 1-2-7-8 1-2-7-8 1-2-7-8 

Notre-Dame-du-Sacré-Coeur 
89, chemin Pembroke 
L’Isle-aux-Allumettes (Québec) 
J0X 1M0 

774B022 2 4 0 1 7 114 1-2-7 1-2-7 1-2-7 

École du 
Cœur-de-la-Gatineau 

774003 

Saint-Nom-de-Marie 
8, rue Laramée 
Lac-Ste-Marie (Québec) 
J0X 1Z0 

774B001 2 3 0 2 7 94 1-2-7-8 1-2-7-8 1-2-7-8 

Notre-Dame-de-Grâce 
47, rue Principale, C.P. 40 
Bouchette (Québec) J0X 1E0 

774B006 1 3 0 3 7 77 1-2-7-8 1-2-7-8 1-2-7-8 
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NOM DE L’ÉCOLE 
OU CENTRE 

IMMEUBLES 
CODES 

BÂTISSES 

Capacité 
d’accueil1 

2020-2021 2021-2022 2022-2023 

N
b de classes préscolaires 

N
b de classes prim

aires 

N
b de classes adaptation scolaire 

N
b de classes autres services 

N
b de classes total 

N
b. d’élèves 

Reine-Perreault 
2, chemin Blue Sea 
Blue Sea (Québec) J0X 1C0 

774B007 1 2 0 3 6 57 1-2-7-8 1-2-7-8 1-2-7-8 

Sainte-Thérèse 
1, chemin de l'École 
Cayamant (Québec) J0X 1Y0 

774B024 1 3 0 1 5 77 1-2 1-2 1-2 

Sacré-Coeur 
11, chemin de Blue Sea 
Gracefield (Québec) J0X 1W0 

774B065 3 6 2 2 13 201 1-2-3-5-7-8 1-2-3-5-7-8 1-2-3-5-7-8 

École Le Rucher 
774004 

Laval 
29, rue Principale 
Ste-Thérèse-de-la-Gatineau 
(Québec) J0X 2X0 

774B005 1 2 0 5 8 57 1-2-7-8 1-2-7-8 1-2-7-8 

Sainte-Croix 
8, chemin de la Ferme 
Messines (Québec) J0X 2J0 

774B009 1 4 0 3 8 97 1-2-7 1-2-7 1-2-7 

Pie-XII 
122, rue Comeau 
Maniwaki (Québec) J9E 2S8 

774B010 1 6 0 5 12 137 1-2 1-2 1-2 

Christ-Roi 
148, boulevard Desjardins 
Maniwaki (Québec) J9E 2E1 

774B013 0 6 0 5 11 120 1-2-7 1-2-7 1-2-7 

Saint-Boniface 
459, route 105 
Bois-Franc (Québec) J9E 3A9 

774B019 0 2 0 4 6 40 2 2 2 
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NOM DE L’ÉCOLE 
OU CENTRE 

IMMEUBLES 
CODES 

BÂTISSES 

Capacité 
d’accueil1 

2020-2021 2021-2022 2022-2023 

N
b de classes préscolaires 

N
b de classes prim

aires 

N
b de classes adaptation scolaire 

N
b de classes autres services 

N
b de classes total 

N
b. d’élèves 

Dominique-Savio 
8, rue du Collège 
Montcerf-Lytton (Québec) J0W 1N0 

774B021 1 2 0 3 6 57 1-2-7 1-2-7 1-2-7 

Sacré-Coeur 
1317, route transcanadienne 
Grand-Remous (Québec) J0W 1E0 

774B023 2 3 0 6 11 114 1-2-7 1-2-7 1-2-7 

Académie Sacré-Coeur 
248, rue Notre-Dame 
Maniwaki (Québec) J9E 2J8 

774B029 4 8 2 5 19 258 1-2 1-2 1-2 

École de la Cité 
étudiante de la Haute-

Gatineau 
774005 

Centre de formation en entreprise 
et en récupération 
Vallée-de-la-Gatineau 
247, rue Moncion 
Maniwaki (Québec) J9E 2G6 

774B016 - - - - - - 3-5-8 3-5-8 3-5-8 

Cité étudiante de la 
Haute-Gatineau 
211, rue Henri-Bourassa 
Maniwaki (Québec) J9E 1E4 

774B067 - - - - - 430 2-3-4-5-8 2-3-4-5-8 2-3-4-5-8 

Établissement des 
adultes CSHBO 

774307 

Centre Saint-Joseph 
67, rue St-Joseph 
Gracefield (Québec) J0X 1W0 

774B002 - - - - - 60 5 5 5 

Centre Notre-Dame-du-Désert 
331, rue du Couvent 
Maniwaki (Québec) J9E 1H5 

774B014 - - - - - 311 5-6-8 5-6-8 5-6-8 



 

LÉGENDE 
(1) Préscolaire (2) Primaire 
(3) Secondaire (4) Formation professionnelle 
(5) Éducation des adultes (6) Administration de la Commission scolaire 
(7) Service de garde (8) Espace en location ou en prêt à des organismes communautaires 

                  ___________  _______________________________________ 

        Page 9 de 10 

NOM DE L’ÉCOLE 
OU CENTRE 

IMMEUBLES 
CODES 

BÂTISSES 

Capacité 
d’accueil1 

2020-2021 2021-2022 2022-2023 

N
b de classes préscolaires 

N
b de classes prim

aires 

N
b de classes adaptation scolaire 

N
b de classes autres services 

N
b de classes total 

N
b. d’élèves 

Centre Saint-Eugène 
67, chemin Rivière-Gatineau 
Déléage (Québec) J9E 3A5 

774B015 - - - - - 120 2-3-5-8 2-3-5-8 2-3-5-8 

Centre Pontiac 
183, rue Principale 
Fort-Coulonge (Québec) J0X 1V0 

774B018 - - - - - 160 5-6-8 5-6-8 5-6-8 

Centre de formation multiservices 
du Pontiac 
1, rue Front Sud 
Campbell's Bay (Québec) J0X 1K0 

774B027 - - - - - - 3-4-5 3-4-5 3-4-5 

Cité étudiante de la 
Haute-Gatineau 
211, rue Henri-Bourassa 
Maniwaki (Québec) J9E 1E4 

774B067 - - - - - 275 2-3-4-5-8 2-3-4-5-8 2-3-4-5-8 

Sacré-Coeur 
11, chemin de Blue Sea 
Gracefield (Québec) J0X 1W0 

774B065 - - - - - - 1-2-3-5-7 1-2-3-5-7 1-2-3-5-7 

Centre de formation en entreprise 
et en récupération 
Vallée-de-la-Gatineau 
247, rue Moncion 
Maniwaki (Québec) J9E 2G6 

774B016 - - - - - - 3-5-8 3-5-8 3-5-8 

Cité étudiante de la Haute-
Gatineau 
211, rue Henri-Bourassa 
Maniwaki (Québec) J9E 1E4 

774B067 - - - - - 430 2-3-4-5-8 2-3-4-5-8 2-3-4-5-8 
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NOM DE L’ÉCOLE 
OU CENTRE 

IMMEUBLES 
CODES 

BÂTISSES 

Capacité 
d’accueil1 

2020-2021 2021-2022 2022-2023 

N
b de classes préscolaires 

N
b de classes prim

aires 

N
b de classes adaptation scolaire 

N
b de classes autres services 

N
b de classes total 

N
b. d’élèves 

École des métiers 
 

Centre de formation 
professionnelle 

Pontiac 
774408 

Sieur-de-Coulonge 
250, chemin de la Chute 
Mansfield et Pontefract (Québec) 
J0X 1R0 

774B026 - - - - - 275 3-4-5-6 3-4-5-6 3-4-5-6 

Centre de formation multiservices 
du Pontiac 
1, rue Front Sud 
Campbell's Bay (Québec) J0X 1K0 

774B027 - - - - - - 3-4-5 3-4-5 3-4-5 

Centre de formation 
professionnelle de la 
Vallée-de-la-Gatineau 

774410 

Cité étudiante de la 
Haute-Gatineau 
211, rue Henri-Bourassa 
Maniwaki (Québec) J9E 1E4 

774B067 - - - - - 430 2-3-4-5-8 2-3-4-5-8 2-3-4-5-8 

Commission scolaire 
des 

Hauts-Bois-de-
l’Outaouais 

774000 

Bureaux administratifs 
185, rue Principale 
Fort-Coulonge (Québec) J0X 1V0 

774B020 - - - - - - 8 8 8 

Centre Notre-Dame-du-Désert 
331, rue du Couvent 
Maniwaki (Québec) J9E 1H5 

774B014 - - - - - - 6 6 6 

Saint-Jean-Bosco 
106, rue Mccuaig 
Campbell's Bay (Québec) J0X 1K0 

774B003 - - - - - - 2-3-8 2-3-8 2-3-8 

 


